Le Chalet 2.0 km
L3 Petita BOUTR 4.2 kM
— L3 Combe aux Princes 7.6 km

Plusieurs zones du massif du Jur sont protegees par un arete
préfectoral. Toutes les formes de randonnées hivemales sont
reqlementees du 15 decembre au 30 juin. Le ski n'est autonse
Que sur fes pistes damees. Les autres formes de rndonnees s
cancentrent exclusivement sur les itinérires hivemauy balisas
pour 3 rRquette. Les chiens y sont interdits. meme tenus en
laissa.




